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AGREENENT IETWEEN CANADA AND) THE UNITED STATES 0F AMEICA EELA'
11<0 TO TEE EXCHANGE 0F INFORMATION ON WEATHER MODIFIC)
TION ACTIVITIES

The Governiment of Canada and the Government of the United States
America,

Aware, because af their geographic proximity, that the effects of weathE
modification activities carried out by either Party or its nationals may affé(
the territory of the other;

Noting the diversity of weather modification activities in both çanad
and the United States by private parties, by State and Provincial authoritie
and by the Federal Governmients;

Believing that the existing state of knowledge warrants the expectatozi É
iurther development over a period of time in the science and technology c~
weather modification;

Taking into particular consideration the special traditions of prior noti
cation and consultation and the close cooperation that have historically ehI
racterized their relations;

Believing that a prompt exchange of pertinent information regarding tli
nature and extent of weather modification activities oi mutual interest iTIS

f acilitate the development ai the technology ai weather modification for thé~
mutual benefit;

Recognizing the desîrability ai the development afiInternational law rèll'
ing ta weather modification activities having transboundary eifects;

Have agreed as iollows:

ARTicLE I

As tused in this Agreement:-

(a) "Weather modification activities", means activities performed W1tf
the intention ai producing artificia1 changes in the composittWl
behaviaur, or dynamics ai the atmosphere;

(b) "Weather modification activities ai mutual interest" means weatte
modification activities carried out in or over the terrltory ai a PI
within 200 miles ai the international boundary; or such activiti
wherever conducted, which, in the judgmnent ai a Party, may sga
cantly affect the composition, behaviour, or dynamics ai the atn0'
phere over the territory ai the other Party;

(c) "Responsible agencies" mneans the Atmospherxc Envlronmnent Sri
ai Canada and the National Oceanic and Atniospherlc AdistOol
ai the United States, or such other agencles as the Parties fa
designate;



ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT L'ÉCHANGE DE RENSEIGNE-
MENTS RELATIFS AUX ACTIVITÉS VISANT À MODIFIER LE TEMPS

Le Gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis
d'Amérique.

Conscients, en raison de leur proximité géographique, que les effets des
activités visant à modifier le temps exercées par l'une ou l'autre partie ou
leurs ressortissants peuvent avoir des répercussions dans le territoire de
l'autre partie;

Notant la diversité des activités visant à modifier le temps exercées tant
au Canada qu'aux États-Unis par des particuliers, par les autorités des
Provinces et des États et par les gouvernements fédéraux;

Estimant que l'état actuel des connaissances permet d'espérer en des
Progrès futurs dans le domaine de la science et de la technologie relatives à la
rodification du temps;

Tenant particulièrement compte des traditions spéciales de notification ete consultation préalables et d'étroite collaboration qui caractérisent depuislongtemps leurs relations;

Estimant qu'un prompt échange de renseignements pertinents concernanta nature et la portée des activités d'intérêt mutuel visant à modifier le temps
0ourrait faciliter, au profit des deux parties, le développement de la technolo-
ie relative à la modification du temps;

Reconnaissant l'intérêt qu'il y a à développer la partie du droit internatio-
se rapportant aux activités visant à modifier le temps qui ont des effets

ansfrontières;

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I
Aux fins du présent accord:
(a) «Activité visant à modifier le temps», signifie toute activité exercée

dans le but de produire des changements artificiels dans la composi-
tion, le comportement ou la dynamique de l'atmosphère;

(b) «Activité d'intéret mutuel visant à modifier le temps» signifie une telle
activité exercée à l'intérieur ou au-dessus du territoire d'une partie,
dans un rayon de 200 miles de la frontière internationale ou une
activité, où qu'elle soit exercée, qui, de l'avis de l'une des parties,
pourrait influer de façon marquée sur la composition, le comporte-
ment ou la dynamique de l'atmosphère du territoire de l'autre partie;

(c) «Organismes responsables» s'entend du Service de l'Environnement
Atmosphérique du Canada et de l'Administration Nationale des Affai-
res Océaniques et Atmosphériques (National Oceanie and Atmospher-
ic Administration) ou tout autres organismes que les parties pourront
désigner;
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(d) Reporting requirements" means the requirements established by the
domestic laws or regulations of the Parties for reporting to the
responsible agencies information relating to weather modificatiorn
activities by persons or entities engaged In weather modification.

ARTICLE Il

(1) Information relating to weather modification activities of mutual
interest acquired by a responsible agency through its reporing
requlrements or otherwise, shall be transmitted as soon as practicable
to the responsible agency of the other Party. Whenever possible, this
information shail be transmitted prior to the commencement of such
activities. It is anticipated that; such information will be transznitted,
within five working days of its receipt l'y a reaponsible agency.

(2) Information to l'e provided by the responsible agencies shail include
copies of relevant reports received through the reporting proceduY65
after the effective date of this Agreement, and such other informati0o»
and interpretation as the responsible agency might consicict
appropriate.

(3) Nothing herein shail be construed to require transmission to the other
responsible agency of information, the disclosure of which is probl-
bîted by law, or of information which, in the judgment of the respon-
sible agency, is proprietary information.

ARTICLE MI

The responsible agencies shall consult wlth a view toi developing cornP-1
tible reporting formats, and to lmproving procedures for the exchange Of
information.

ARITICLE IV

In addition to the exehange of information pursuant to Article Il of e5i
Agreement, each Party agrees to notify and to fully inform the other concrl
ing any weather modification activities of mutual interest conducted l'Y it
prior to the commencement of suc~h activities. Every effort shail l'e made to
provide such notice as f ar in advance of such activities as znay l'e possibe
bearlng in mind the provisions of Article V of this Agreement.

ARTICLE V

The Parties agree to consult, at the request of either Party, regarw
particular weather modification activities of mutual interest. Such ost'
tions shall le inltiated promptly on the request of a Party, and in cases
urgency may l'e undertaken through telephonlc or other rapld meafllOý
communication. Consultations shahl be carrled out in light of the Pate
laws, regulations, and administrative practices regardlng ete'
modification.
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(d) «Exigences relatives aux rapports» s'entend des exigences établies en
conformité avec les lois ou règlements des parties concernant le
rapport aux organismes responsables des renseignements relatifs aux
activités visant a modifier le temps par des personnes physiques ou
morales se livrant à ces activités.

ARTICLE II

(1) Les renseignements relatifs aux activités d'intérêt mutuel visant à
modifier le temps qu'un organisme responsable aura obtenus en vertu
de ses exigences relatives aux rapports ou par d'autres moyens seront
transmis dans les plus brefs délais possible à l'organisme responsable
de l'autre partie. Toutes les fois que les circonstances le permettront,
lesdits renseignements seront transmis avant que ces activités ne
débutent, normalement dans les cinq jours ouvrables suivant la date
de leur réception par l'organisme responsable.

(2) Les renseignements que devront fournir les organismes responsables
comprendront des copies des rapports pertinents reçus, conformé-
ment aux pratiques établies à cette fin, après la date d'entrée en
vigueur du présent accord ainsi que tous autres renseignements et
interprétations que l'organisme responsable jugera appropriés.

(3) Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme
exigeant d'un organisme responsable qu'il transmette à l'autre orga-
nisme responsable des renseignements dont la divulgation est inter-
dite par la loi ou des renseignements que le premier organisme res-
ponsable estime relever du domaine de l'exclusivité.

ARTICLE III

Les organismes responsables se consulteront aux fins de décider d'un
tode mutuellement acceptable des présentations des rapports et d'améliorer
* pratiques régissant l'échange de renseignements.

ARTICLE IV

Outre qu'elle échangera des renseignements conformément aux disposi-
Dis de l'article II du présent accord, chaque partie convient d'aviser et de
Inir dûment informée l'autre partie de toute activité visant à modifier le
Mps qu'elle prévoit exercer, avant le début de ladite activité. La partie
Itéressée s'efforcera d'aviser l'autre partie le plus à l'avance possible du
6but de ladite activité en gardant présent à l'esprit les dispositions de
article V du présent accord.

ARTICLE V

A la demande de l'une ou l'autre partie, les deux parties conviennent de se
>11sulter sur des activités particulières d'intérêt mutuel visant à modifier le
rps. Lesdites consultations s'amorceront promptement à la demande d'une
ýsparties; dans les cas d'urgence, elles pourront se faire par téléphone ou
Ir l'entremise de tout autre moyen de communication rapide. Les consulta-
»ns se tiendront dans le cadre des lois, règlements et pratiques administrati-
ý* des parties touchant la modification du temps.
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ARTICLE VI

The Parties recognîze that extreme emergencies, such as forest fires, ma:
require inimediate commencement by one of them of weather modificatiol
activities of mutual interest notwithstanding the lack of sufficient time f0
prior notification pursuant to, Article IV, or for consultation pursuant t,
Article V. In such cases, the Party conmmencing such activities shail notîfy an'<
fully inform the other Party as soon as practicable, and shail promptly ente
into consultations at the request of the other Party.

ARTICLE VII

Nothing herein relates to or shail be construed to affect the question 0
responsibility or liability for weather modification activitîes, or to imply th'
existence of any generally applicable rule of international law.

ARTICLE VIII
Each Party shail conduct an annual review of this Agreement while

remains in force, and shail inform the other of its views regarding th'
Agreement's operation and effectiveness and the desirability of its amnetc
ment to reflect the evolution of the science and technology of weather modifi'
cation and of international law. The Parties shall meet periodic 'ally, by
mnutual agreement, or at the request of either, to, review the implementation 01
this Agreement or to, consider other issues related to weather modification.

ARTICLE IX

This Agreement shall enter into force upon signature. It may be amend1e
by mutual agreement of the Parties and. may be terminated by either P814
upon six months written notice to the other Party.
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ARTICLE VI

Les deux parties conviennent qu'en cas d'extrême urgence, comme les
endies de forêt, l'une ou l'autre partie pourra se voir dans l'obligation
Xercer des activités d'intéret mutuel visant à modifier le temps, nonobstant
Manque de temps nécessaire à la notification préalable, conformément à
'ticle IV, ou à la consultation, conformément à l'article V. Le cas échéant, la
rtie qui entreprend ces activités avisera et tiendra dûment informée l'autre
lie dans les plus brefs délais possible et elle entrera promptement en
lsultation avec celle-ci, à sa demande.

ARTICLE VII

Aucune disposition du présent accord ne se rapporte ou ne devra être
arprétée comme se rapportant à la question de la responsabilité ou des
igations se rattachant aux activités visant à modifier le temps ou comme
ýliquant l'existence de quelque règle de droit international généralement
licable que ce soit.

ARTICLE VIII

Chaque partie procédera à une revision annuelle du présent accord tant
Il demeurera en vigueur et fera part à l'autre partie de ses constatations
'cernant la mise en application et l'efficacité de l'accord ainsi que l'oppor-
ité de le modifier en fonction de l'évolution de la science et de la technolo-
relatives à la modification du temps ainsi que l'évolution du droit interna-
'al. Les parties se réuniront à intervalles périodiques, d'un commun accord
à la demande de l'une ou l'autre partie, pour passer en revue la mise en
lication du présent accord ou discuter d'autres questions relatives à la

dification du temps.

ARTICLE IX

Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature. Il
Irait être modifié d'un commun accord et pourrait être résilié par l'une ou
Itre des parties à la suite d'un préavis de six mois signifié à l'autre partie.



IN WITNEss WHEREOF the Representatives of the two Governments h
signed this Agreement.

DONE in duplicate at Washington this twenty sixth day of March 1975
English and French, each version being equally authentic.

EN Foi DE QUOI les représentants des deux gouvernements ont signé
présent Accord.

FArT en double exemplaires à Washington le vingt sixième jour de 0
1975 en anglais et en français, les deux textes faisant également foi.

JEANNE SAUVÉ
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

CHRISTIAN A. HERTER
For the Government of the United States of America
Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
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